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autonome de la profession des techniciens ou des autodidac-
tes doues. Aussi apres l'echec de la Chambre suisse des

architectes et ingenieurs a-t-on mis sur pied les Registres
suisses des architectes, ingenieurs et techniciens. La SIA a
ete determinante dans cette creation. A mon avis, ces
Registres ont fait entierement leurs preuves en ce qui concerne
la question des titres. Malgre de louables efforts la protection

de la profession qui aurait du en decouler n'a pas beau-

coup avance. Certains cantons ont utilise les possibilites
offertes par les Registres mais U s'agit d'une minorite. En-
suite TUnion technique suisse s'est retiree en tant qu'institu-
tion de patronage. Cela a natureüement cree une dissymetrie
desagreable sans rien enlever cependant ä la valeur des

Registres et ä la qualite des decisions prises.
Actueüement la SIA par sa proposition A 2634 de juin

1974 «Proposition pour une valorisation des Registres des

professions techniques par leur transformation en Registres
professionnels proprement dits» tend ä retrouver un con-
sensus general en Suisse afin de permettre enfin une regle-
mentation correcte de l'exercice de la profession. Les inten-
tions sont louables et la bonne foi des protagonistes ne peut
etre mise en doute. Mais on est frappe de constater que la
valorisation proposee des Registres se fait sur une devalori-
sation des diplömes universitaires qui ne le meritent nuüe-
ment. Signaions ici que la proposition d'aoüt 1974 est une
version amelioree de la proposition initiale. Malgre cela,
eüe presente au Stade actuel des incoherences considerables.
La plus choquante est ceüe qui consiste ä creer deux registres
dits A et B sans pr6ciser comment serait regle l'exercice de
la profession. Indiquer simplement la phrase suivante pour
les inscrits aux deux registres: «Exercice de la profession ä

titre independant ou impliquant des responsabüites, avec
reglementation legale» est une sorte de cheque en blanc que
beaucoup de membres SIA ne sont pas prets de signer. Car
enfin, ou bien les conditions pour l'exercice de la profession
seront les memes pour les deux registres A et B et alors
pourquoi deux registres, ou bien les conditions ne seront pas
les memes et ü faudrait les expliciter dejä au niveau de

l'approbation des principes. Je sais le probleme difficüe
ayant ete membre du Conseü de Fondation des registres
actuels, mais je pense aussi que la SIA qui a connu un essor

remarquable ne doit pas brader son caractere universitaire
qui a certainement contribue ä son succes.

Ceci m'amene ä desapprouver franchement la derniere
initiative du Comite central SIA, malheuresement approuvee
par l'assemblee des delegues du 4 octobre 1974, et qui
touche ä la revision des Statuts. Cette revision tend ä intro-
duire un temps de carence pour radrnission des diplömes
universitaires architectes et ingenieurs. Cela signifie d'une
part que la SIA ne se considere plus comme une societe
professionneüe de niveau universitaire et que d'autre part
eüe se substitue ä la mission ä remplir par les Registres
nouvelle formule. En effet ce sont ces derniers qui devraient
donner la carte permettant Tacces ä l'exercice autonome de
la profession.

Des lors, je ne comprends pas la politique du Comite
central SIA. A moins qu'en faisant adopter par la Societe
elle-meme le delai de carence U pense facüiter l'adoption de
la meine mesure ä propos de Tinscription des universitaires
diplömes au registre A. Tout ceci m'inquiete car l'une des

grandes valeurs de la SIA c'est le dialogue entre les jeunes
diplömes ferus de science voire d'utopie et les aines müris
par l'experience voire les echecs. Retarder l'entree ä la SIA,
c'est perdre tous ceux qui n'ont pas l'intention de creer des
bureaux propres. C'est notamment perdre les jeunes de l'in-
dustrie. Beaucoup de membres et de delegues se souvien-
dront de toutes les difficultes qu'ü a fallu vaincre pour faire
de la SIA autre chose qu'une societe de patrons defendant
leurs interets professionnels. II faut que les jeunes partici-
pent ä la SIA avant d'etre malaxes par la pratique. La
qualit6 de la SIA ne pourra qu'en etre rehaussee. Car enfin
la SIA si eUe est professionneüe n'est pas que cela Si les
Registres se poursuivent (et plaise ä Dieu qu'ü en soit ainsi),
la SIA a une mission cultureüe de la plus haute importance
k remplir. Ce n'est pas en ajoutant trois ans de pratique
pour l'admission des universitaires diplömes qu'elle se ren-
dra plus attrayante car rarchitecte et l'ingenieur de demain
ne seront pas attaches uniquement ä la science, la technique
et la profession. Ils voudront developper la dimension
cultureüe voire spiritueüe ce qui revient ä dire que la SIA doit
k cote de la pratique voir l'autre dimension et ne pas p6na-
liser une partie de ceux qui peuvent l'apporter. C'est la raison

pour laqueüe je voterai non k l'occasion du vote
gen6ral demande par les sections SIA de Vaud, Fribourg
et Berne k propos de la modification des Statuts art. 4 et 20
de la Societe. m. Cosandey, Professeur

ancien membre du Comit6 central de la SIA

Nekrologe

t Alfredo Bossi, Elektroingenieur, von Lugano, geboren

am 31. August 1896, ETH 1917 bis 1921, GEP, ist am
9. Dezember 1974 gestorben. Seit 1925 Büro für technische
Anlagen in Lugano, Vertreter von Siemens-Schuckert und
Siemens-Halske AG.

t Peter Haerry, Dr. sc. techn., dipl. Ing.-Chem., von
Birrwü AG, geboren am 10. August 1918, ist am 9. Juni
1974 gestorben. Nach Abschluss seiner Promotionsarbeit
bei Prof. Guyer an der ETH trat der Verstorbene 1945 in
die Dienste der Berner Alpenmilchgesellschaft, Konolfingen-
Stalden.

t Paul de Kalbermatten, von Sion, geboren 1878, ETH
1898 bis 1902, GEP, ist kürzüch gestorben. 1902 Bau der
Bahn Martigny-Chätelard; 1905 Baudepartement des Kantons

Wallis in Sitten; 1907 Lonza AG, Studien für
Wasserkraftanlagen; 1908 Bau der Berninabahn; 1910 Ägypten;

1912 Tramways des Basses-Pyren6es ä Bayonne, Frankreich;
1914 Societe Generale d'Entreprises, Paris, Studien für
Marokko, Kongo, Südamerika; 1931 bis zu seinem Rücktritt
1946 Ets. Herzog, Füatures et Tissages, Logelbach, Frankreich.

Seine letzten Jahre verbrachte er in Paris.

t Jakob Hartmann, dipl. Bauingenieur, von Ebnat SG,
geboren am 10. 11. 1913, ETH 1936 bis 1940, GEP, SIA, ist
am 19. Dezember 1974 gestorben. 1943 trat der Verstorbene
in die Dienste der Baudirektion des Kantons Zürich, 1963
wurde er Adjunkt im Amt •für Gewässerschutz und Wasserbau.

f Werner Küster, Dr. sc. techn., dipl. Ing.-Chem., von
Schmerikon SG, geboren am 27. Juli 1912, ETH 1933 bis
1937, GEP, ist am 11. Juni 1974 gestorben. Der Verstorbene
war Chemiker bei der Firma J. R. Geigy, bzw. Ciba-Geigy,
Basel.

t Max Zurbuchen sen., Vermessungsingenieur SIA,
Inhaber eines Ingenieurbüros für Photogrammetrie und
Vermessungen in Bern ist kürzlich gestorben.
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